
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

COMMUNIQUE  

En décidant de supprimer l'article visant à
délimiter les nouvelles régions, l'UMP a empêché
au Sénat le rattachement du Poitou-Charentes et

du Limousin à l'Aquitaine. 

Dans  la  nuit  du  vendredi  4  juillet,  le  Sénat  a  terminé  l'examen en première
lecture  du  projet  de  loi  relatif  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral. 

L'UMP et ses alliés de circonstance ont fait  adopter  un texte entièrement
dénaturé. En décidant de supprimer l'article 1 qui visait à délimiter les nouvelles
régions,  ils  ont  empêché  l'adoption  de  l'amendement,  soutenu  par  le
groupe  socialiste  et  que  j'ai  co-signé  avec  Michel  BOUTANT,  qui
permettait de rattacher le Poitou-Charentes et le Limousin à l'Aquitaine. 
Après l'avoir défendu au sein de la Commission spéciale, j'ai plaidé à la tribune
du Sénat, lors de la séance publique, en faveur d'un tel regroupement de
nos régions. 

Je note la constance de l'UMP qui, en local, demande la modification de la carte
des régions et qui, quand elle peut le faire au Sénat, s'abstient ou vote contre la
possibilité de modifier cette carte. 

Il  s'agit là d'une posture politicienne qui  va à l'encontre des attentes
largement  exprimées  sur  notre  territoire  par  les  élus  et  les  citoyens
concernés. Je le regrette vivement. 

            Nicole BONNEFOY 
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